
En partenariat avec :

• Quelle nouvelle articulation entre métropole, établissements publics territoriaux et communes
• Comment faire face au casse-tête financier et fiscal
• Ressources humaines : quelle nouvelle organisation 
• Logement : comment relever le défi de l’offre d’habitat dans le Grand Paris
• Transport / attractivité : comment mettre en réseau les principaux pôles économiques de la région 

AVEC NOTAMMENT LES INTERVENTIONS DE

Daniel BREUILLER, Vice-président de la MGP, Maire d’Arcueil
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Patrick OLLIER, Président, MÉTROPOLE DU GRAND PARIS 
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Avant-Propos

La Métropole du Grand Paris a vu le jour le 1er janvier dernier. 
Cependant, les défis institutionnels, fiscaux, humains et 
économiques sont encore de taille : 

 •  Quelle nouvelle articulation entre métropole, 
établissements publics territoriaux et communes

 • Comment faire face au casse-tête financier et fiscal

 •  Logement : comment relever le défi de l’offre d’habitat 
dans le Grand Paris

 •  Transport / attractivité : comment mettre en réseau les 
principaux pôles économiques de la région 

Pour débattre et trouver les solutions à vos enjeux, La 
Gazette des communes vous donne rendez-vous le 
22 juin prochain à Paris. Un rendez-vous incontournable 
en présence de nombreux élus, DGS et experts parties 
prenantes dans la création du Grand Paris. 

Afin de maitriser toute l’actualité de la réforme, nous vous 
invitons également à participer à la formation « Grand 
Paris : système de gouvernance et enjeux RH » organisée 
le 23 juin prochain.

En me réjouissant de vous y accueillir,

Jean-Christophe PUJOS 
Chef de marché événements collectivités locales 
La Gazette des communes

La Gazette des communes est la référence des fonctionnaires territoriaux.

Avec un hebdomadaire diffusé à plus de 29 000 exemplaires (source OJD 2013-
2014), elle donne accès à toute l’actualité de la Fonction publique territoriale.

La Gazette des communes a développé une expertise et se distingue par son 
approche innovante et proactive afin de fournir aux décideurs locaux tous les outils 
nécessaires à la compréhension des évolutions du secteur et à la gestion efficace 
d’une collectivité.

- Un site d’information et de services : lagazette.fr

- Un service efficace pour recruter des compétences : lagazette.fr, onglet « emploi »

- Des conférences thématiques et d’actualité, des clubs métiers (Clubs Gazette)

- Plus de 300 formations dédiées aux acteurs des collectivités territoriales

- 4 grands salons professionnels chaque année



Paris
Mercredi 22 JUIN 2016

8h45  Accueil des participants

LE GRAND PARIS, SES NOUVEAUX TERRITOIRES 
ET SES ENJEUX INSTITUTIONNELS

9h15  DÉBAT - Le lien MÉTROPOLE - ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
TERRITORIAUX, au cœur de la nouvelle organisation 
territoriale ?

 •  Présentation de la nouvelle articulation institutionnelle entre 
la métropole et les 12 territoires

 •  Les conséquences sur les communes membres et les EPCI

 •  EPT / Métropole / Communes… comment clarifier 
l’enchevêtrement des compétences et à quelle échéance

  Patrick BRAOUEZEC I Président I PLAINE COMMUNE I 
Vice-président délégué aux Relations avec les EPCI de grande 
couronne et à la Coopération entre les territoires I MÉTROPOLE 
DU GRAND PARIS

  Daniel GUIRAUD I Vice-président I MÉTROPOLE DU GRAND 
PARIS I Maire des Lillas

  Patrice LECLERC I Vice-président I MÉTROPOLE DU GRAND 
PARIS I Maire de Gennevilliers

10h15  TABLE RONDE - FINANCES : comment faire face 
au CASSE-TÊTE FISCAL des établissements publics 
territoriaux (EPT)

 •  Retour sur l’architecture financière entre métropole et EPT

 •  Quels impacts sur les communes membres et les EPCI

 •  Comment les logiques de péréquation métropolitaine sont-elles 
impactées

  Gilles CARREZ I Premier vice-président en charge des 
finances I MÉTROPOLE DU GRAND PARIS I Député-Maire 
du Perreux

  Laurent LAFON I Vice-président I MÉTROPOLE DU GRAND 
PARIS I Maire de Vincennes

  Jeanne MUNCK I Fiscaliste I INSTITUT D’AMENAGEMENT ET 
D’URBANISME D’ILE-DE-FRANCE (IAU-IDF)

11h00 Pause

Journée animée par Guillaume DOYEN, Directeur des rédactions du pôle collectivités locales 
et Jean-Baptiste FORRAY, Rédacteur en chef délégué, LA GAZETTE DES COMMUNES

2e édition

Retrouvez le programme détaillé de cet événement sur le site lagazette.fr, onglet « Evénements » 
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11h30  TABLE RONDE - RESSOURCES HUMAINES : la difficile mise 
en place des établissements publics territoriaux (EPT)

 •  Quelle organisation des services dans les territoires

 •  Comment faire face aux imperfections législatives et manager 
dans l’incertitude

 •  Mutualisation, statut, rémunération… comment les employeurs 
publics peuvent-ils rassurer les 4 000 agents concernés par 
les transferts

 •  Le Grand Paris, une opportunité pour l’innovation managériale 
au sein des collectivités concernées ?

  Laurent BACQUART I Directeur général délégué I EPT 12 
GRAND-ORLY VAL-DE-BIEVRE SEINE-AMONT I 
Vice-président I SECTION ILE-DE-FRANCE DU SNDGCT

  Muriel GIBERT I Directrice générale adjointe I CIG PETITE 
COURONNE 

  Yoann IACONO I Adjoint au Directeur général des services I 
EPT 11

12h30 Déjeuner

AU-DELÀ DU GRAND PARIS : 
LE TRÈS GRAND PARIS ET SES ENJEUX 

ÉCONOMIQUES

14h00  TABLE RONDE - LOGEMENT : comment relever le défi de 
l’offre d’HABITAT dans le Grand Paris

 •  Face à la demande croissante, peut-on vraiment atteindre 
l’objectif de 70 000 logements par an

 •  Comment réussir à limiter l’étalement urbain et à densifier 
les zones urbaines

 •  Quels outils d’intervention foncière et d’aménagement pour 
répondre à ces objectifs

 •  La métropole peut-elle permettre de renouveler la relation entre 
Etat et collectivités dans ce domaine

  Daniel BREUILLER I Vice-président I MÉTROPOLE DU GRAND 
PARIS I Maire d’Arcueil

  Manuel FLAM I Directeur général en charge du pôle social I 
GROUPE SNI I Président du directoire I GRAND PARIS HABITAT

  Thierry LAJOIE I Président-directeur général I GRAND PARIS 
AMÉNAGEMENT

15h00  Trois questions sur… LES TRANSPORTS 
dans le Grand Paris

 •  Grand Paris Express : quels sont les défis d’aujourd’hui et les 
échéances à venir ? Et en particulier pour l’exploitation

 •  Comment développer les interconnexions pour mieux desservir 
les territoires périurbains 

 •  Comment la transition énergétique est prise en compte dans 
les transports du Grand Paris 

  Christophe BOISSIER I Directeur adjoint France I Directeur 
Ile-de-France I TRANSDEV

15h20  TABLE RONDE - ROISSY, SACLAY, LA DEFENSE… : 
comment mettre en réseau les principaux pôles 
économiques de la région 

 •  Les attentes des grands acteurs économiques 

 • Quelles sont les clés pour booster le développement de ces hubs

 •  Aménagement urbain : comment réinventer la ville autour des 
gares du Grand Paris 

  Marie-Célie GUILLAUME I Directrice général I DEFACTO 
(LA DÉFENSE) I Vice-présidente I CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES YVELINES I Conseillère régionale I ILE-DE-FRANCE

  Étienne GUYOT I Préfet, Directeur général I CCI PARIS – 
ILE-DE-FRANCE

  Damien ROBERT I Directeur général I EPA PLAINE DE FRANCE

  Philippe VAN DE MAELE I Président-directeur général I 
ÉTABLISSEMENT PUBLIC PARIS-SACLAY

16h30   Le GRAND LONDRES : décryptages !

 •  Le processus métropolitain londonien et sa gouvernance vus à 
travers 150 ans d’histoire

 •  Attractivité, développement économique, rénovation urbaine : 
les réussites de la métropole britannique

 •  Un volontarisme en matière de logement non couronné de succès

 •  Les Jeux Olympiques 2012 conçus comme une opportunité 
pour la métropole

 • Conclusions et interpellations pour le Grand Paris 

  Gaëlle GALAND et Mayeul PLACES I Administrateurs 
territoriaux I Auteurs de l’étude INET « La métropole du Grand 
Londres » commanditée par la Mission de préfiguration de 
la métropole du Grand Paris (nov. 2015)

17h00  CONCLUSION DE LA JOURNÉE - Six mois après sa création, 
les enjeux prioritaires de la Métropole du Grand Paris

  Patrick OLLIER I Président I MÉTROPOLE DU GRAND PARIS I 
Député-maire de Rueil-Malmaison

17h20 Fin de la journée



Objectifs de la formation :
a�Assimiler les profondes modifications institutionnelles 

engendrées par la création de la Métropole du Grand Paris

a�Acquérir une compréhension fine des nouveaux enjeux 
et des mesures à prendre au niveau des communes et 
intercommunalités

a�Positionner le rôle de votre collectivité au sein de ce 
nouvel ensemble 

MÉTROPOLE GRAND PARIS 
Système de gouvernance et enjeux RH

Jeudi 23 juin 2016

Formation animée par : 

Programme :

Aurélie DRESSAYRE 
Avocat, Docteur en droit public

Aurélie Dressayre est spécialiste des enjeux liés aux 
lois MAPTAM et NOTRe et experte des questions de 
mutualisation et de compétences.

8h30   Accueil des participants

•   Maîtriser les évolutions institutionnelles de l’espace régional du 
Grand Paris 

Saisir les nouveaux enjeux et les logiques de ce nouvel espace 

Comprendre la nouvelle architecture organisationnelle

Etre capable d’anticiper les évolutions relatives à cette nouvelle 
organisation 

Identifier les conséquences de l’organisation pour votre collectivité 

Savoir se positionner stratégiquement dans ce nouvel environnement : 
faire valoir ses droits, faire entendre sa voix

Identifier la place des syndicats intercommunaux et leur articulation avec 
la nouvelle métropole 

•   Comprendre le nouvel exercice des compétences 

Identifier la nouvelle répartition des compétences 

Quel transfert de compétences obligatoires à la MGP

Quel transfert de compétences obligatoires aux territoires 

Connaître les trois compétences partagées entre la MGP et les EPT : 
aménagement, développement économique et habitat 

Comprendre la nouvelle procédure pour le PLU maintenant qu’il s’agit 
d’une compétence de la Métropole : nouveau circuit de validation, 
nouveaux prérequis

•   Gérer les impacts organisationnels et humains 

L’avenir des services à l’heure de la mutualisation entre les communes : 
anticiper les mobilités, quelles conséquences pour les transferts sur les 
agents

Comprendre le système d’intercommunalité à deux niveaux : rôles des 
Etablissements Publics Territoriaux (EPT) et de la Métropole 

Connaître les conditions d’harmonisation des régimes indemnitaires 

17h30  Fin de la formation

Nos prochains événements 
conferences.lagazettedescommunes.com

FORUM FINANCES LOCALES 
12 mai 2016, Paris

CONFÉRENCE OPEN DATA  
16 juin 2016, Paris

FORUM RH DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
30 juin, Paris

CONFÉRENCE ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
15 septembre 2016, Paris

FORUM NUMÉRIQUE DES COLLECTIVITES 
LOCALES 
17 novembre 2016, Paris

ÉTATS-GÉNÉRAUX DE LA SÉCURITÉ LOCALE 
24 novembre 2016, Paris

CONFÉRENCE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
DES MÉTROPOLES 
29 novembre 2016, Paris

Nous contacter
Vous avez une question relative à l’un de nos évènements ? Notre service 
clients vous apportera une réponse dans les plus brefs délais concernant 
le programme, le suivi de votre inscription et les modalités.

Elvire ROULET
eroulet@infopro-digital.com 
Tél. : (+ 33) 01 77 92 93 36



Filiale de la Caisse des Dépôts, Transdev est l’un des leaders mondiaux de la 
mobilité. Transdev conseille et accompagne les collectivités territoriales, du 
pré-projet à l’exploitation quotidienne des réseaux de transports publics en 
passant par l’assistance à la maîtrise d’ouvrage. Avec 83 000 collaborateurs 
dans 20 pays, le groupe exploite 43 000 véhicules et 22 réseaux de tramway. 
Transdev a réalisé en 2014 un chiffre d’affaires de 6,6 milliards d’euros.

www.transdev.com

Filiale immobilière de la Caisse des Dépôts, le groupe SNI est le premier 
bailleur de France. Il couvre l’intégralité de l’offre locative et s’investit pour 
favoriser la mise en œuvre d’un véritable parcours résidentiel et d’une 
meilleure accessibilité à la propriété. Le Groupe gère 346 000 logements sur 
tout le territoire et emploie 6 900 collaborateurs. Fidèle à sa mission d’intérêt 
général, le Groupe poursuit sa mobilisation avec un objectif de production de 
92 000 logements d’ici 2020 dont 35 000 logements intermédiaires. En Ile-
de-France, à travers Grand Paris Habitat, le groupe SNI construira 11 000 
logements sociaux d’ici 2019. 

 www.groupesni.fr 

Informations
Pratiques

  Conférence
 Mercredi 22 juin 2016

PAVILLON KLEBER

7 rue Cimarosa 75116 Paris

Parking public : Kléber Longchamp - 65 avenue Kléber

Métro : Boissière (ligne n°6)

  Formation complémentaire
 Jeudi 23 juin 2016

 La formation se tiendra à Paris,  
le lieu exact vous sera précisé sur votre convention 
envoyée avant le stage.

Consultez les informations relatives à l’hébergement
et à l’accès sur notre site internet :
conferences.lagazettedescommunes.com
Conférence Grand Paris 
Onglet Informations et tarifs

Conditions générales de vente

Les Rencontres de La Gazette sont organisées par la société TERRITORIAL S.A.S., organisme de formation déclaré sous le n° d’activité 82 38 040 55 38.

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail. Tarifs valables jusqu’à la date des événements. TVA : 20%. Les informations à caractère personnel 
recueilli ci-dessus par la société TERRITORIAL S.A.S., société par actions simplifiées au capital de 1 259 907 euros. Siège social : Antony Parc 2 – 10 place du Général de Gaulle – La Croix de Berny –  
BP 20 156 – 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS NANTERRE sous le numéro 404 926 958 font l’objet d’un traitement informatique. Elles sont nécessaires à notre société pour traiter votre 
commande, et sont enregistrées dans notre fichier de clients. TERRITORIAL S.A.S. pourra envoyer des communications relatives à nos activités.

Conformément à la loi informatique et liberté du 6 août 2004 (art.34 et s.). Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de modification et de suppression sur l’ensemble des données qui vous 
concernent. Pour exercer ces droits, vous pouvez écrire à : cnil.evenements@infopro-digital.com

Retrouvez l’intégralité des modalités d’inscription et conditions générales de vente sur http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/cgv

En partenariat avec :

VOUS ÊTES CONCERNÉS :

Au sein des communes, intercommunalités, métropoles, 
départements, régions, offices publics d’HLM :

 • Élus • Directions générales des services • Directions des finances • 
Directions des ressources humaines • Directions du développement 

territorial • Directions de l’environnement • Directions de l’urbanisme 
et de l’aménagement • Directions des transports • Directions de 

l’habitat et du logement • Directions de l’action sociale • Directions 
des services culturels •

Au sein des entreprises du secteur privé :  
cabinets de conseil, banque, assurance, action sociale, 

transport, bâtiment, habitat, aménagement urbain, énergie, 
environnement, télécommunications, informatique :

 • Directions générales • Directions des marchés et contrats publics 
• Directions juridiques • Directions Grand Paris • Directions du 

développement • Directions commerciales Ile-de-France •  
Directions marketing • Architectes • Urbanistes • Ingénieurs •



Bulletin d’Inscription

À retourner à Pénélope Vincent / La Gazette des communes 
Fax : +33 (0)1 77 92 98 17 - Antony Parc II - 10, place du Général de Gaulle
BP 20156 - 92186 Antony Cedex

r Mme     r M.

Nom : ............................................................................................................................................

Prénom : .....................................................................................................................................

Fonction :  ...................................................................................................................................

Tél. : .................................................................... Port. :  ............................................................

E-mail :  ............................................................@ ......................................................................

Établissement :  ........................................................................................................................

Adresse : .....................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

Code postal :  ...............................  Ville :  ...............................................................................

Cedex :  ...........................................  Pays :  ..............................................................................

N° TVA intracommunautaire :  ............................................................................................

N° Bon de commande :  ........................................................................................................

N° de Siren :  .............................................................................................................................

Organisme payeur et adresse de facturation (si différents) :

........................................................................................................................................................

...........................................................  ............................................................................................

Je m’inscris et je choisis :
r La conférence « Grand Paris » du 22 juin 2016
r La formation « Métropole du Grand Paris » du 23 juin 2016

Tarif secteur public  
< 40 000 habitants 

[Éligible au DIF !]

Tarif secteur public 
> 40 000 habitants 

[Éligible au DIF !]

 
Tarif secteur privé

r  1 Jour
590 e HT / 708 e TTC

r  1 Jour
790 e HT / 948 e TTC

r  1 Jour
990 e HT / 1 188 e TTC

r  2 Jours
1 190 e HT / 1 428 e TTC

r  2 Jours
1 390 e HT / 1 668 e TTC

r  2 Jours
1 590 e HT / 1 908 e TTC

Inscrivez-vous à plusieurs et bénéficiez de nos tarifs dégressifs :  
http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/
r  Je joins un chèque de ............................................e TTC  

à l’ordre de TERRITORIAL 
r  J’enverrai mon paiement à réception de la facture
r  J’accepte de recevoir des offres adressées par La Gazette 

ou ses partenaires

r  Je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente 
qui sont accessibles à l’adresse : http://evenements.infopro-digital.com/
infopro/cgv et les accepte sans réserve

Fait à : .....................................

Le :  ...........................................

Signature

Cachet de l’établissement

Les Rencontres de La Gazette sont organisées par la société TERRITORIAL S.A.S., société par actions 
simplifiées au capital de 1 259 907 euros. Siège social : Antony Parc 2 – 10 place du Général de Gaulle 
– La Croix de Berny – BP 20 156 – 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS NANTERRE sous le 
numéro 404 926 958.
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